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TeckNaie dite de PeSSQl'é 

Situation: à 300 m. de la route de Pessaré à Siou 
à cheval sur le marigot Kandé. 

Su:!'l'ace: 1 ha. 73 a. 17 ca. 

T ecklll'aie dite de Siou 

Situation: A 1 km. de la route de Pessaré à Siou 
rive droite du marigot Siou. 

Surface: 1 ha. 40 a. 56 ca. 

Te.keraie dite de TéIIéglUJ. 

Situation: route de Siou à Ténégull. à l'ouest du 
campement de Ténégua. 

Sur'face: 0 ha. 78 a. 43 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Ni4mipugoll-B4ga 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 4 kms. 
au nord de Niamtougou. 

Surface: 1 ha .. 77 a. 08 Ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Délalé 

Situation: route de Niamlougou à Défalé à 9 kms. 
de Niamtougou· côté gauche. 

Surface: 0 ha. 85 a. 12 ca. 

Teckeraie dite de NiamttJagou /(ouka 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 1 km. 
QU nord du marché de Niamtougoo.. 

Surface: 1 ha. 13 a. 90 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Niamton.goll-Yaka 

Situation: Dans le village de Y,aHfa. à 3 ktnIS. à l'est 
du marché de Niamtougou. 

Surface: 1 ha. 24 a. 41 ca. 

ART. 2. - La répression des infractions aUx pres
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle de Lama-Kara 
et le chef du service des Eaux et Forêts sont chargés, 
cbaam en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrité qui sera enregistré, communiqué et publlé par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

ARRETE No 781-5OfEF. du 28 septemûre 1950. 

l.f: OOOVE~EUR DES COLONIES, 

OPl'lCIER DI! UI lbltON D'HoNNeuIt, 


Co.MlillSSAIRE DE LA. RtPUBUQUI! AU Tooo p. 1., 


VII le d6:ret du 23 m.... 1921 déterm-.t Jœ attrlbutiolls 
et .... pou1/Oll'8 du ÜOIIImlstaire de fa Républiqae au Toao; 

VII le décret du 3 i ....vter 1946 purbl.nt réorgamsation
aclJIuaIsb-atrve du ~rilo[re du Togo et créatiOn d'_b~ 
rep~a-; 

Vu le décret du 5 février 1938 portallt organisation du 
régtme forestier (lu TcrrHoire aU Togo; 

Vu le proœs-vc>rbal de la GommiosICll de ~t en 
date dll 24 lIOIit 1950 nommée par décitIon ri' 646/D/AE{fJ!I. 
ClIl 19 lIOIit 1950; . 

Après aV" du Rooeveur des DomaÏD<ll; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt constituées en périmètre 
de reboisement les plantations forestières administra
tives de la subdivision de Bassari définies aimi qu'il 
suit: 

Teckeraie dite de BasSIVi-/(amil 

Situation: route de Solrodé à Bassari côté gauche 
rive droite de la rivière Kama et à 3 kms. aU sud de 
Bassari. 

Sul'l'ace: 4 ha. 83 a. 26 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Bassari-Aviat,ilJII. 

Situation: route de Bassari à Kabou côté droit et 
à 3 kms. aU nord de Bassari. 

Surface: 37 ha. 14 a. 

T eckeraie dite de 1(aÙOu 

Situation: route de Sassari à Nawaré immédiate
ment au norlkluest du campement administratif de 
Kabou à droite et à gauche de la route. 

Surface: 44 ha. 06 a. 

Tecke,aie tJ,;.ie de Nall·artl 

Situation: Angle formé par 1es routes de Nawaré 
à OUérin-Kouka et Nawaré à Bapuré lieu dit camp 

• militaire. 
Sul'l'ace: 6 ha. 16 a. 61 ca. 

Teckt!l'aie dite de Ouérin../(ouka 

Situation: route de Nawaré à Kidjaboun côté gau
che au sud du dispensaire de Ouérin-Kouka. 

Surface: 5 ha. 88 a. 93 cas. 

T eckel'4Ïe dite de /(idiaboUlt 

Situation: Angle formé par les routes de Kidja:
boun à Katchamba et Kidjaboun à Nandouta à drOite 
et à gauche des deux routes. 

Surface: 13 ha. 32 a· 87 cas. 

T eckeraie dite de /(atcllamùa 

Situation: route de Kidjaboun à la rivière Kara, 
deux parcelles: une à· droite et une à gauche de la . 
route. 

Surface: 7 ha. 10 a. 82 cas. 

TeCkel'aie Il'te de BiJin.ûé no 1. 

Situation: route de Bassari à Bitjabé côtés droit et 

gauche au sud-est et à 3 Jons. de Bitjabé 


Surface: 6 ha. 23 a. li4 cas. 


Tecklll'aie dite de Bit;aûtl (IJ. 2 

Situation: route de Bitjahé à Bangéli aU nord-est 

et à 190 m. de Biljabé 


Surface: 0 ha. 74 a. 95 ca. 

T eCkel'aie Il'te de Dif1WUl1. 

Situation: Piste de BassaTl à Dimouri il: 500 Dl. 

et à l'ouest de Dimouri 


Surface: 5 ha. 05 a. 59 cas. 

• 
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TeckeraJe dite de Ban.géJJ.campement avec 
parcelk de Peltopfwram 

Situation: route de Bangéli à Bitjabé à 500 m. au 
5'Ild du campement administratif de Bangéli 

Surface: 5 ha. 44 a. 66 cgs. 

T ecMra/B dite de Ban.géli.campement allec 
parcelk de Cassj/J S~a. 

Situation: route de Bangéli à Bitjabé entre le cam
pement administratif et le marché de Bangéli 

Surface: 1 ha. 98 a. 36 cas. 

Tecllet'aJe dite de Ban.géti ft" 1 
~ Situation: route de Bangéli à Nawaré - côté gau
. cire a" nord -et à 50 m. du campement administratif 

de Ban'géij. 
Surface: 9 ha. 31 a. 71 cas. 

T ecM,aUi dite de Ban.géli l1fJ 2 

. Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
là l'ouest du quartier Zongo de Bangéli. 

Surface: 2 ha. 65 a, 20 cas. 

TeckeraJe dite de BQllgéti no 3 

Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
à 700 m. et au nord du campement administratif de 
:BangéIi. 

Surface: 7 ha. 91 a. 53 cas. 

T eckeJ'ate dite de Bangéli no 4 
Situation: route de Bangéli à Nawaré côté gauche, 

à 650 m. au nord du campement administratif de Ban
géIi. 

Surface: 0 ha. 16 3. 11 ca. 

T ecMrate dite de Btingéli. no 5 

Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
à 1.000 m. et aU nord du campement administratif de 
Bangéli. 

Surface: 10 ha. 46 a. 47 ca. 

TeckeraJe dite de Baputé-Marclté. 
Situation: route Bangéli à Bapuré - nlarché de 

Bapuré. 
Surface: 0 ha· 76 a· 46 ca. 

Tecke'ate dite de BaplP'é-Gampement 
Situa,ion: route de Ba);)Uré à Nandouta - côtés 

droit et gauche et au sud i:lu campement administratif 
de Bapuré. 

Surface: 2 ha. 65 a. 18 ca. 

T eckera/B dite de 1 boubou 
Situation: route de Nawaré à Kandjock 

Surface: 0 ha. 28 a. 35 ca. 


TecMraJe dite de Ouérin..Kpuka 
Situation: route de OUérin-Kpuka à Kidjaboun côté 

droit, à' 200 m. ilu nord-Quest du marché de OUérin. 
Kouka. 

Surface: 17 ha. 57 a. 06 ca. 

TecMrate dite de /(alJoa - camp des gardes 

Situation: piste de Kabou à Pessidé à 200 m. au 
nord-est de Kabou. 

Surface: 2 ha. 34 a. 05 ca. 

TeckeraJe dite de /(alJou awc parcelle de 
Cassia Siam.ea 

Situation: route de Kabou à Bassari côté droit à 
150 m, au sud de Kabou. 

Surface: 1 ha. 44 a. 21 Ca. 

T eckeraje dite de /(abou 

Situation: route de Kabou à Nawaré côté gauche 
et à 1 km. 500 aUnord<lues! de Kabou. 

Surface: 32 ha. BI a. 09 Ca. 

T eckeraJe dite de N amon. 

SitUation: angle formé par les routes de Namon 
à Koutiéré et de Namon à ouérjn-Koilka au nord du 
campement administratif de Namon. 

Surface: 1 ha. 45 a. 32 ca. 

T eckerate dite de /(QU/iéN,.camperneni 

Situation: route de KPutiéré à Namon au campement 
de Koutiéré. . 

'Surface: 2 ha. 65 a. 14 ca. 

TecMraJe dite de Tiat{f1III/.IUidé 

Situation: piste de Tiatiaminadé à Kabou à BOO m. 
à l'ouest de Tiatiaminadé au lieu dit fÔ-Kama. 

Surface: 12 ha. 83 a' 39 ca. 

TeckeraJe dite de NÙ1buta.MalliJl!as&fl. 

SItuation: Piste de Niaouta à Malfacasssa au sud 
du village de Niaouta. 

Surface: 2 ha. 42 a. 40 cas. 

T eckerate dite de BltsstVi 

Situation: route de Bassari à Sokodé côtés droit 
et gauche rive droite ri..ière Natjandé et à. 1 km. au 
sUd-est de Bassari. 

Surface: 133 ha. 25 a 

ART. 2. - La répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté s'efI1ectuera conformément 
aux dispositions du titre 5 du décret du 5 février 
1938. 

A~T.. 3. - Le commandant du Cercle de Sokodé et 
le chef du service des Eaux et forêts sont chargés, 
chaam en ce qui le concerne, de l'exéCJU~n du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 28 sep tentbre 1950. 

V. DIoo. 

• 


